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• Republic of Moldova: Joint follow-up opinion of the Venice Commission and the 
Directorate General of Human Rights and Rule of Law of the Council of Europe to 
the joint opinion on the draft Law on the external assessment of Judges and 
Prosecutors (CDL-AD(2023)035) 

 
At its 136th Plenary Session in October 2023, the Venice Commission adopted the Joint follow-up 
Opinion to the previous Opinion on the draft Law on the external assessment of Judges and 
Prosecutors. It recommended that the provision ensuring the principle of non-retroactivity of law, 
which had been present at the drafting stage of the Law, be reintroduced in the final text of the 
Law.  
 
In order to address this recommendation, on 24 November 2023, the Parliament adopted 
amendments by which the relevant principle was included in Art. 11 para. 6 of the Law.  
 
 

• République de Moldova - Avis conjoint sur les suites données de la Commission de 
Venise et la Direction Générale des droits humains et Etat de droit (DGI) du Conseil 
de l'Europe à l'Avis conjoint sur le projet de loi sur l'évaluation externe des juges et 
procureurs (CDL-AD(2023)035) 

 
Lors de sa 136e session plénière en octobre 2023, la Commission de Venise a adopté l'Avis 
conjoint sur les suites données à l'Avis précédent sur le projet de loi sur l'évaluation externe des 
juges et procureurs. Elle a recommandé que la disposition garantissant le principe de 
non-rétroactivité de la loi, qui était présente au stade de la rédaction de la loi, soit réintroduite dans 
le texte final de la loi. 
 
Afin de répondre à cette recommandation, le 24 novembre 2023, le Parlement a adopté des 
amendements par lesquels le principe pertinent a été inclus dans l'Art. 11 para. 6 de la loi. 
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